
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

LETTRES DE MGR PROVENCHER A
M. IGNACE BOURGET

Monsieur, Saint-Boniface, 12 juillet 1833.

Saluts et remerciements au brave M. Bourget pour tous ses bonsOffices. J'ai reçu en bon ordre tout ce que vous mentionnez dans votrelettre. Vous avez omis du tabac en poudre. Savez-vous bien que c'estparéconomie que je le demandais et qu'ici on le paye huit chelins huit sOISsterling. Ainsi vous voyez qu'au lieu d'une vingtaine de chelins il faudraune vingtaine de piastres, et de plus il n'est pas bon. J'espère que l'an-née prochaine vous trouverez de la place pour quinze ou vingt livres. M.Boucher va emporter son nez avec lui, il ne me restera que les deux desdemoiselles Nolin. Le tabac est l'objet,'dont le prix diffère le plus d'avecceux du Canada. La Compagnie (de la Baie d'Hudson) avait coutumTied'en faire venir de Montréal qu'elle vendait 3'Ž (un mot manque ici) lalivre, en lui donnant le nom de tabac de prêtre. L'année dernière, ellen'avait que du tabac d'Angleterre.
Depuis l'année dernière, nous ne vivons plus en commun. Je donnedix louis à chaque missionnaire et ses messes et il se pourvoit de tout.Ainsi quand vous ferez des envois, vous aurez la bonté de marquer le prix,parce que chacun payera le montant de ce qu'il prendra. De plus, pourne pas nous embrouiller, les dépenses ou emplois d'argent que voys ferez,devront être mis au nom de celui qui demandera, si toutefois quelqu'undemande quelque chose; pour ce que je demande moi-même, il suffirad'indiquer le prix. Les missionnaires qui montent rembourseront ici lesdépenses que vous aurez faites pour eux personnellement, excepté lesfrais de voyage. Il serait bon de penser à cela pour ce que vous avez dé-pensé pour M. Thibault, personnellement.

Je ne vois pas clairement dasis vos comptes envoyés à Québec d'ar-
gent donné à mes maçons. On m'envoie tous les ans une copie des dé-penses de la mission; en voyant les choses au net je suis au courant demes affaires. Je vois sur celui de l'année, par votre ordre payé à M. Ca-zeau pour ses comptes d'ouvriers, 25 louis et 9 deniers. Je suppose quec était pour les femmes des maçons. Allez toujours selon leur tparché,je suis content d'eux. Seulement je leur voudrais plus de religion elpratique. Ils se portent bien tous deux, s'ennuient bien un peu, maiS-leurs gages les empêchent de se plaindre.

Vous voudrez bien m'envoyer encore l'année prochaine deux cas-settes. De combien de cassettes avez-vous le port, d'après l'ordre dugouverneur? Il m'a dit ici qu'il y aurait passage pour trois; je pensaisLque ce n'était que pour deux. Si c'était de vraies cassettes, çà ne c0o-terait guère plus cher et elles serviraient ici ou on les revendrait aussicher qu'elles ont coûté. Vous y mettrez de l'étoffe de soutane d'été, au


